
l'Eut; il n'a pas do oaaseii à donner aux 
électeurs, non plus qu'à diclar leur con
duite. 

M. Tailhànd» garde des «Maux, dit que 
ios| circulaires ministérielles recommandent 
de laisser la plus grande latitude aux can
didats, mai» on ne saurait interdire au 
gouvernement de donner des conseils par la 
•oie de presse. 

A propos d'un fait particulier à la der
nière séance, M. le ministre dit que jamais 
1 interdiction n'a été prononcée contre le 
livre de M. Pointu intitulé : la Chute de 
I Empire 

-U. E. Picard : Le — gouvernement ne 
dépasse-t-il pas son droit quand l'adminis-
trstion présente un candidat comme 
iile ou_désagréable ? 

agréa-

lf. Tailhànd répond que le gouvernement 
a le droit d'éclairer et de dire quand il croit 
opportun de repousser parmi les candidats 
ceux qui l'attaquent. 

M. Picard. Précisons. Dans un canton 
de la Haute-Garonne, l'administration a 
recommandé à tous ses agents de combattre 
•t de repousser par tous les moyens possi
bles la candidature de M. Maligué, homme 
très distingué et très honorable, président 
ds la commission départementale. 

M. Tailhànd, garde des sceaux, répond 
qu'il a besoin de s'éclairer. Si 

M. Picard renouvelle sa *tt*stion. 
Mé de la Rochefoucauld Mit observer qu'on 

I Aie peut pas toujours indiquer longtemps à 
m 1 avance ht question à poser. . 

M. de Plœuc revient 'sur~ia question des 
conférences deli.de M un.Il insiste sur l'œuvre 
éminement bonnes des cercles catholiques 
d'ouvriers. D'ailleurs, M. de Mun n'a pas 
prononcé les paroles qu'on lui prête. M. de 
Plœuc donne lecture d'un passage textuel de 
ce discours. 

M. de Mahy dit que l'autorisation serait 
refusée à des officiers qui voudraient faire des 
conférences républicaines. 

M. de Plœuc répond que la politique e«t 
soigneusament écartée des conférences catho
liques. 

M. de Beauville dit que ce n'est pas un 
blâme mais plutôt des éloges qu'il faudrait 
décerner à M. le capl'alne de Mun. 

M. d'Abovills demande s'il est exact 
que la surveillance des établissements 
d'aliénés soit maintenant concentrée exclusi
vement entre les mains de l'administration 
centrale. 

M. le ministre n'a pas connaissance d'une 
modification qui lui parait impossible 
parce qu'elle serait contraire à la loi sur les 
aliénés. 

M. MelteUl fait observer qu'il s'agit ici 
d'un incident unique et qui intére-so seule
ment le département de la Seine. 

M. de Mahy rappelle que des questions 
ont été réservées lors de la dernière 
séance. 

Le ministre avait dit que les arrestations 
n'atteignaient que des personnes prévenues 
de eûmes de droit commun. Cependant on 
continue à arrêter et à jeter pêle-mêle en 
prison des personnes qui n'étaient prévenues 
d'aucun crime ou délit de droit commun. 
Comm< nt le général qui n'a pas suivi les 
instructions du gouvernement est-il encore 
a Marseille. 

M. Tailhànd répond qu'il n'a pas à rentrer 
dans l'ensemble des faits. La justice est 
saL-ie de celte affaire. Elle acquittera ou 
condamnera les prévenus. Attendons donc 
ses décisions. 

Le ministre ajoute qu'il n'a pas d'autre 
explication à donner. 

Quelques mots assez vifs sont échangés 
entre MM. de Mahy et le ministre relative
ment aux laits qui se sont passés à Péri-
gueux et a Mèze, à l'occasion de l'anniver
saire du 4 septembre. 
. M. le président fait observer qu'on ne peut 
discuter au sein de la Commission les faits 
et les actes SM ia justice. La Commission de 
permanence ne peut entrer dans cette voie 
et ce n'est pas porter atteinte à la liberté de 
discussion que d'empêcher le débat de s'éga
rer sur ce terrain. 

M. de Mahy iusiste sur les faiU de Mèse. 
Le président déclare cet incident clos. 

La séance est levée à 5 hcu.es. 
•w 

1-a <»iir«tion d e l'Oi t q u e 
Nous appelons toute l'attention de nos 

lecteurs xur l'article suivant du Journal 
de Florence. Ce journal, qui n'est pas 

-£a ce moment, j'entendis pi es de moi 
une voix connue quoique pic-que ou
bliée : une voix câline, sonore et douce, 
tuais eu ce moment un peu railiojse : 

— Quoique je ne puisse prétendre à 
l'honneur de danser avec iu duchesse 
ele Vakinzano, puia-je espérer* qu'elle 
daignera me reconnaître ? 
• Je, me retournai viaeeseni. C-.dui qui 

était la, debout, près de m i , et qui 
Venait de me parler ainsi, celait Gilbert 
de Kergy. 

XXIX 
Huit jours après cène soirée,un chan

gement, le plus imprévu de tous, était 
survenu dan» tout l'ensemble de ma 
vie, uu changement qui d'abord m'ap-

tant de bien être que je ne cru-

moins ami de la France que profondé
ment dévoué à l'Eglise (les deux vont 
si bien ensemblel)traiteau point de vue 
religieux et politique cette douloureuse 
question de VOrénoque, dont la solution 
intéresse autant le patriotisme français 
que le sentiment catholique.Le Journal 
de Florence proclame de dures ver nés 
et nous recommande une résignation 
bien pénible; nous croyons qu'il donne 
la note juste, les circonstances étant ce 
qu'elles sont, mais nous croyons aussi 
que les circonstances pourraient être 
autres : 

• Nous devrions peut-être attendre, dit 
le Journal de Florence, mais toute la presse 
en deçà et au-delà des Alpes agite cette 
qaestion do VOrénoque. A. vrai dire, elle est 
devenue pour les révolutionnaires un moyen 
de surexciter les passions contre la France 
et contre le Saint-Siège, et il semble naturel 
que la France et le Saint-Siège se soient 
récemment encore préoccupés de rechercher 
une solution. 

• Pour le SaintSiége la solution e*t fa
cile, simple; elle lui est dictée par la charité 
et la grandeur d'âme du Pape. 

• Pour la France la solution devrait n'en
tamer en rien sa dignité et ce n'est ni facile, 
ni simple. Le gouvernement français a hérité 
d'engagement» solennels, et-, comme on 1 a 
dit, l'Orénoçue r*présent* un principe d'hou-
neur. de réparation, de dévou rmeut, de 
fidélité au Pape qui est la grande victime de 
l'Empire bonapartiste. Sans Bonaparte, 
1 Italie et l'Allemagne ne seraient pas faites, 
la France ne serait p ŝ défaite, le Pape 
régnerait et l'Europe serait prospè-e. Retirer 
VOrénoque ou le faire paener aux ordres de 
la Légation près le roi d'Italie a inévitable
ment, et quoi qu'on en dise, l'air d'un 
éch'-c politique, d'une onceasion nouvelle à 
la révolution italienne, d'une reculade de
vant la conjuration universelle. 

• Cependant nous u* voulons examiner 
ici la question qu'à un seul point de vue, 
celui de la convenance du Pape. 

» La France aura une humiliation de plus 
sans doute; mais les humiliations sont bon
nes pour les nations, comme pour les indi
vidus, si eltes sont acceptées dans un esprit 
véritablement chrétien, c'est-à-dire avec la 
conviction qu'elles ont été raéiitées. 

» La convenante du Pape veut donc que 
la France ne sdit pas plus longuement ex
posée aux coières d.- ses ennemis pour le 
tait du m^iuiif u le VOrénoque dans le port 
de Civ U Wnehia. Celte convenance porte 
le P«ijje a évitée qu a cause de lui et pour 
lui, la nation qu'il ai ose se trouve en butte 
aux représailles de l'Allemagne et de l'Ita
lie. 

» IfOrinoque ne pounait être jamais 
qu'un ptétexU; mais on sait l'habileté de 
M. de Bismark à se servir des prétextes et 
la dociîa ardeur <le la évolution italienne à 
seconder il. d.̂  Bisatark dans ses vues cou -
tre H Fiance et contre l'Eglise. 

• Et îiuus affirmons que cette lourde fré
gate tt* pourrait être qu'un piéltxte, de 
même qu'elle n'est qu'une pure représenta
tion idéale. 

» Pratiquement, l'Or/wo^Ms.dont la desti
nation primitive était d'offrir au Pape un 
moyen de fuir la révolution, serait incapa
ble d<* la réaliser. Il faut vitigl-quatre heu
res potrr le chauffer et le mouvoir et l'on 
sait qu'il est mauvais marcheur. 

» Enfin, l'Orénoque est bien une protes
tation apparente eu faveur de la royauté et 
de la sécurité du Pontife. Mais en réalité le 
Pontife eït abandonné par toute l'Europe et 
entièrement livré à la révolution italienne 
souillé» par le grand peisécuteur des temps 
moJeruea. Dieu a permis cela, et le Vicaire 
d<; Jésus-Christ peut s'écrier comme le divin 
Mait-e sur la Croix: • Mon Père, pourquoi 
tti'&v; z-Tous abandonné? » 

» L;s choses étant aiusi, et la Frauce se 
tioutatît sans ces.̂ e exposée à cause de 
1 Orénoque, on comprend la convenance du 
Pape de désirer la solution. 

• Quelle solution a imaginée M. DjcazesT 
•oui l'Ignorons encore, et nous faisons des 
vœux pour qu'ell- ait ces faux-semblants 
diplomatiques qui, aux yeux d-s gouverne
ments, colorent les résolutions de ce genre. 
Mais-nous n'espérons pas que la dignité soit 
sauve. 

kQeamt au Pape il apparaît dans cette 
question, — comme dans toutes, — plein 

\ de mansuétude, de charité, de courage, de 
générosités sublimes. C'est sa grande Ame 

! qui lui inspire ces résolutions fortes et ten
dres. D'après nos derniers renseignements, 
ce te ait Lui, k. Pape, qui aurait insisté 
pour qu'on en fiait avec cette question de 
VOrénoque et pour que sa chère et pauvre 
Fra nceue demeurât pas plus longtemps ex
posée, à ciuie d-̂  Lui à taut d'outiagés, de 
réel un alloua <H Ue menaces. 

» Pi* IX a plusieurs fois manifesté son 
dessein bietl arrêté rie ne pas quitter son 
siège. Il est captif parce que rien n'est à 
lui, parce que le palais qui lui sert de pri
son doit être gardé et défendu contre les si-
eaires qui crieat Mort au Pape sou« ses fa-
nôtres, parce que la route de Home à la mor 
est au pouvoir de ses ennemis. 

» Qu'ester, qu'un vaisseau dans le port 
de Civita-Yticcrmf Qu» |a monarchie dispa
raisse dans une .crise, le Pape aurait le 
temps d'être égorgé vingt fois avant de ga-
guer c- vaisseau 

» Nous n'en dirons pas davantage au
jourd'hui; nous attendrons que les décisions 
du gouvernement français nous «oient corn-
plétemaut connues.» 

Le dernir-r numéro du Bulletin français, 
feuille officielle du soir, renferma^ au sujet 
des élections pour le renouvellement par 
moitié des conseils pénéranx. qui amont 
lieu dimanche, ia iccommandaiion sui
vante : ,-. 

t La loi qui règle les attributions de ces 
conseils indiqua par la même aux électeurs 
à quelles considérations ils doivent obéir 
d&ua le choix d* leurs mandataires, 

« Cette loi interdit aux couseils généraux 
l'examen des questions politiques. Par con
séquent, « les électeurs doivent demander 
» aux candidats non pas un passé ou des 
» antécédent* politiques, mais une connais-
» sauce au?si cnmpl«*le que possible de? 
i besoins des populations dont ces candidats 
» sollicitent le mandat. » 

On lit dans la Pairie : 
» Sur les instances du maréchal de Mac-

Mahon, et, il faut bien le dire, de ces 
nombreux amis, M. de Corceilee conserve 
provisoirement .sou poste d'ambassadeur de 
France auprès du Saint Siège. Mais nous 
croyons savoir que l'intention formelle de 
l'honorable diplomate est de résigner ses 
fonction* dès que le gouvernement aura 
pu lui trouver un aucoes&eec. » 

LETTRE DE P A R I * 
Correspondance particulière du J#«r»«/ 

d* RQUbâîè 
Paris, 1" octobre 1171. 

Plus M. Thiers dit, moins il est sérieux. 
Son discours à la dépntatiou des radicaux 
venue à Vizille n'est qu'une de ces hâble
ries si commuaes d*us la vie de l'ex-prési-

} dent II wse dire, qu'il avait revu, eu 1871, 
le dépôt de la République, quand la réserve 
stipulée pour ie choix futur d'un gouvsr-
uement définitif n'a jamais donné qu'un 
caractère purement nominal au pouvoir con
fié à M. Thi.-rs. Il est donc faux qu'il ait 
reçu la République des mains d* l Asetm-
bléo. 

Il trouve encore des circonstances atté
nuantes pour Fs criminels attentats de la 
commune qu'il attribue à un patriotisme 
égare. Il n'a pas le droit, en effet, de s'at
tribuer la défaite de la commune, car il n'a 
pas ces»é de vouloir transiger avec les révol
tés de Paris, ce qu'il aurait fait sans 
l'attitude énergique de la majorité de l'As-
BembUa. Je l'entends encore se demander, 
à la tribune, les larmes dans la voix, s'il 
avait bien le droit d'engager la lutté contre la 
commune f J'entends auatù le cri d indigna
tion qui s'éleva de tous les bancs de ia 
majorité; l'homme qui a prononcé de pareilles 
paroles n'était pas iuiu de déserter la cause 
de l'ordre et de la légalité. 

C'est »V'i' radeau que plusieurs journaux 
répondent à M. Thiers qu'il n'a pas été 
renversé, le 24 mai, parce qu'il s'opposait 
au rétabli»sc.tu.at de la Mouarchia. La 
majorité s'e&t prononcée contre lui parce 

'qu'il était Jéja engagé dans cette coalition 
radicale que nous voyons en u#uvre, depuis 
un an, dans 1 Assemblée et dans les élec
tions. 

M. Thiers prétend encore que la Monarchie 
ne répond pas a l'Etat des choses et des 
esprits en France; or, comment se fait-il 

porta 
gût spas de m'iuiagmereide dire que 
- d a n s i heure ou j'en éprouva.ele besoin 
lijlrijte extrême, le Ciel m'avait envoyé 

tiut avouer cependant que l'heu 
moment où j'avais vu reparaît 
ameuiei»t devaut moi Gdbert < 

un ami 
Il U 

éJ le 
souda 

ne 
tre 

Kergy n'étaient p 3 8 exactement de ceux 
ou il put m'èire prrmis d attendre en 
ma faveur une i n t e r v e n i r extrord'i 
Jiaircde la Providence. Jo dois mêno 
dire au à sa vue le premier s-ntimem 
c j u o j éprouvai, ce fut une confusion 
extrême de m'ètre montrœ a ses veux 
spud un a*puH si différent J e c l.ij Uo..l 

• ^Tâ^'GF^dé , a «uésnotre, et en rfelité 
si diffèrent^"celui qui e t iu habituel!. -
jpe^f le mi«u..Cette 'ouluaton, ajoutée 

à la fatigue, au dégoût, à la réaction 
douloureuse qui devait inévitablement 
suivre, la moment d'ivresse volontaire 
que je m'étais procuré, me ramena 
chez moi dans une disposition d'esprit 
absolument contraire à celta où ja me 
trouvais tfh sortant je m'étais regardée j 
dans la glace, avec une grande com
plaisance, deux heures auparavant ; 
maintenant, lorsque, dans cette môme 
glace, je revis mon imagé tblite res
plendissante des bijoux et des fleurs 
dont j'étais parée. J'en détournai la vtie 
avec déplaisir, et, si j'eusse été avertie 
eh ce moment que je portais cette 
brillante parure pour la derbiêre fois,je 
nes»«is si j'en durais éprouve lé moin
dre rêgrêl. 

J'ôtai à ia hâte mas diamants et met) 
perles, je me débarrassai de ma robe 
débat , et lorsque enfin, je mê i*elrôuvai 
seule et tkéé à face avec lei pensées du»» 
j'aVai* Ml tant de Vairis efforts pour 
fuir, flldl*s; nrhir h première rbis depuis 
mon ërrtrevut» ave*c Lorenztl; un Ilot de 
larmes vint me soulager4. Albra aussi la 
najuré de la distraction quej'avais cher
chée itt'appttrr)t dans todte sa futilité, et 
le sottvenir du Gilbert vlttr ajbtiter a lla i 
honte que j'ëri repentais en m (S ratr.1- i 
çetft tort sourire et l'éccértt railleur de ! 
éee paroles. C^ n'élait point ailisl q'U'il i 
m'avait parlé 3 Pari?; rb rl'rJtaH pilillt là 
ce langage grifê et re«btctdéux, celte I 
expression, cette attitude di différente j 
de iviie de tout entre, dont j'ftv*!* été è j 

la fois si touchée et si flairée. Ce con
traste me faisait rougir, et il me tardait 
de le revoir, pour effacer le plus com
plètement possible cette dernière rtn-
prvssïon. 

Il me tardait aussi de psrl>r de Diane 
et de ea mère. Ed un mot, mille sou
venirs, aus«t éfrffîgfers que posBtbrfc à 
ce qui m'entourait auJotM-rTrïtif, Surgis
saient dans ma petr^ee etm'emrairïâi««t 
plw» effreao'emrnt <(»e toute attire dis-
tr*eUnnthors de la région dé tue* peine* 
actuelles. Je m'drrdtirmis plas estime 
que- je n'alitais puie prévoir a lé fltt de 
cette oiag^use journée, et le lendemain, 
à mon réveil, le premier retour au sen
timent de ma souffrance de la veille Ait 
accotfipagné de la pensée que, dans 
dette même journée, il m'était survenu 
un événement important et heureux qui 
servait quelque peu A alléger lé poids 
du reste. 

qu'au mois d'octobre 1873, quand la Mo
narchie était à la veille d'être votée, elle se 
trouvait universellement acceptée dans le 
pays? 

M. Thiers a juré de terminer sa longue 
existence sans avoir ïamais dit un mai de 
vérité. 

D'après les correspondances d'Italie, les 
élections générales *u<o:!t lieu 1- t ,r diman
che da novembre,et les b •.llôtagos le diman
che suivant. L'ouverture de la nouvelle 
chambre se ferait le 23, un lundi. 

Le correspondant de là Gazette de Ce lègue 
sur le théâtre de la guerre entre les répu
blicains espagnols et les carlistes, confirme 
aujourd'hui la nouvell" publiée par le sor-
respondant de là Gazette de la Croix, d'après 
laquelle le capitaine p'usiirn Scbmidt, 
fusillé par les carlistes, s'est converti au 
catholicisme avant de mourir. 

Le correspondant de ls Gazette de la Lroim 
en Espagne s'est attiré, paiatt-il, la haine 
des carlistes, probablement par sec ransei 
«rnemeuts sur le meurtre du capitaine 
Schmidt. On écrit, en effet, à la Gazette de 
Cologne que le correspondant, qui séjourne 
en ce moment à la frontière, .sur le territoire 
françau, a appris par un «mi qu'il n'aurait 
qu'à mettre le pied en Exiguë pour se fsire 
aussitôt prendre et fusilier. 

La société à"Education et d Enseignement 
qui .-i laut fait depuis quelques auuéea pour 
promouvoir la loi sur ! tînooignemnit supé
rieur et pour paaiishUer le guût des éludes 
sérieuses, a fondé, au commet.c naent de 
cette année, un journal hebdomadaire des
tiné aux instituteurs et dont lé titre est 
l'Education. A peins né, ce modeste journal 
s'est Vit eiltoUré de nombreuses sympathies 
chez les instituteurs laïques, comme parmi 
les congrégations enseignantes. Sa franche 
allure, sou caractère profondément religieux, 
sa scini.ee pédagogique, qui tse manifeste 
dans l'utilité pratique de ses divers travaux, 
lui ont fait ULO place i part dans le public 
spécial auquel il s'adresse. Ce qui frappe 
surtout dans l'Education, c'est que Ses ré 

i dacteurs n'ont dé parti pris ni sur les mé
thode», ni sur les outrages scolaires. Ils 
Cherchent le bien partout où ils le trouvent 
et lé disent hautement sans se préoccuper si 
tel procédé est employé par les Fières des 
Ecoles Chrétiennes ou dans les école* 1 î juts, 
ou bien encore si tel livre provieut d nue 
certaine librairie plutôt que d'une autre. 
Comtoé l'oeuvré n'est pas une spéculation, 
qu'elle est uniquement «as oeuvre, les di
recteurs, liés compétents en ces matières, 
peuvent se ttrontrér tout à fait impartiaux 
dans leurs appréciations. 

Ce joeriial putili ,outre l^asctea officiels, 
tous les faits qui peuvent intéiê^e-r les éco
les. 

Il y a une partie exclusivement pédago- . 
giqu.>. Cette publication ne saurait être trop j 
recommandée, surtout aux instituteurs. Le 
prix est de 6 fr. par an; ou s'abonne chez 
MM. Ponsslelgué fifttès. 

P. S. Les journaux officieux du soir dé
mentent de nouveau qu'il soit question 
d'un voyage du Maréchal dans té Midi. 

Il n'est pas exact que le Maréchal ait reçu 
aujourd'hui le grand duc Conwtauliu de 
Kussie; ce prince n'est pas i Paris. 

On parle de la date du 8 novembre pour 
le complément des élections partielles. 

La douane française a saisi les 3 brochu
res suivantes pubïïëës en Sui--.se : Madame 
Nupoléoû, par Protêt; te Pape à six sous, 
p«r fiait-ard fils; les Ee*fes et ko pâles, 
par J.-fl. Clément. DK SAINT cmtaoi*. 

M iUtrré). 

Progrès de l'Art tftVCre^i****** 
Dents et Dentiers suns crochets ni retsorts et (Jbïê: 
sahs iloiitenrs. Rctoiiui-d VrH»t*nerjrtir 
DRHTISTE, breveté de S. M. le Rei des Betgfta 

S, rue de l'Hospice, », KUUBAII 
MAISON A PAK1S 

"*. B o u l e v a r d P o i n i O i i h i i r e , A 
NOTA Ces dentiers ont t'avantage de Gv sas 

emplir la bouche, ils ne nécessitent pas 1 «xerav-x^à^^^W&T^ ^^ tÀltl. 

Un décret du Président de la Hépu-
bliqus», n dil<s du 25 s ptembre dernier, 
iuséré au Journal officiel d'hier matin, 
tixe les iraiietuc-nig à allouer aux a iniô-
nier- titulaires et auxiliaires institués 
par la loi d'oigmisatioi du service 
religieux dans l'arasée da t*rredélibiiée 
et votée les 1'.̂  juillet 1873, 27 janvier 
et 20 mai 1874. Ou sait qu'aux termes 
de cette loi il est attacha: à tout ras
semblement de troupes de deux mille 
hommes au moins, un aumônier titu
laire; au rassemblement supérieur à 
deux mille hommes, des aumôniers 
titu'airesou auxiliaires en nombre suf
fisant pour assurer le service ; enfin, 
au rassemblement inférieur à deux 
mille hommes, mais supérieur à deux 
cents, un aumônier auxiliaire. 

On sait encore qu'eu temps de paix 
les aumôniers ne sont pas attachés aux 
Corps de troupes, malâ sux garnisons, 
rampa, fort» où résident ce-n corps de 
troupn, et qu'ils sont pincé*, comme le 
clergé paroissial, souw la juridiction 
des évèques. En temps de guerre, 
seulement, les aumôiirr* suivent les 
Corps de troupe, auxquels ils étaient 
attaches avant la mobilisation et passent 
sous l'autorité des aumôniers supérieurs 
de corps d'armé»^ lesque** obéissent 
eux-mème* * faumôtirer en chef de 
chaque armée. L'aumônier en chef de 
ohaque armes comme lee aumôniers 
supérieurs de corps d'armée, r»e «ont 
nommés que pour la durée de fa «ruerre 
et rie touchent de traitement que pen
dent cette même datée . 

Nous avons annoncé le désastre qui a 
détmit la magncA iwe *»i„e du Val dss-Bois. 
Ce vaste établissement u est pas seulement 
un grand eeutre d'industrie, c'était aussi un 

Srrand cerne d'industrie, c'était aussi un 
byer d'action é^thoiidue où M. Harmel 

avait rnùHiplié le- pTodiges que peut pro
duire la directien iutëlligeuto d un patron 
chrétien. 

L'incendie a drspèrsS pour un moment 
cette légion, d'oùvtisra qui secondaient avec 
tant d'erd ur .l»-s fff»rt^ de M. Harmel; mais 
après avoir admiié i s œuvres créées parle 

f iatroh, il nous «.-t donné d'applaudii à l'ini-
iativé géuéreus» des associations catholiques 

d'ouvriers, et nou-f ieproddisons avec em
pressement la dorb fcuiviiité : 

• Cercles catholiques fOutrieS s le Comltï 
et VOeutH, 17, qtal P'ottuiri. 

« Un tait plus,considérable encore par sa 
imitée que par tee étéaaae aeieetr* vaéit 

nous révéler les progrès des associations ca
tholiques dans la clasre otiv. iè «. 

» I". ede tel associations viunt d'être éprou
vée par l'it .-v-udi • da la belle usine de MM. 
Harmel, au Val des Bols, ptèsdr Reims; sus 
sitôt une souscription a été ouverte dans 
quatre-vingts Cercles catholiques d'ouviiers, 
et des listes chargées de noms affluent au 
C-rcle ouvrier du Val des-Bois.» 

Un tel exemple n'esfil pas en Signe 
éclatant ? L'esprit de foi et d'association peut 
changer la face de notre société égoïste, et, 
grâce à Dieu, la Révolution n'a pu encore en 
tarir les sources. 

ÉTRANGER 
ÉTATsUma. — Les journaux de Ne-w-

Yo.k du 15 et du 16 courant, arrivés au
jourd'hui è Pari.-, contiennent des détails 
télégraphiques complets sur les événements 
dont la ville de la Nouvelle-Orléans fut le 
théâtre dans la journée et la nuit du U, et 
daus la matinée du 15 septembre. 

La cause appaiente d« ces désordres aurait 
été la saisie, illégalement opérée par la po
lice métropolitaine, d'armes consignées à des 
armuriers ou è des maisons de commerce de 
la même ville et qui avait en lieu quelques 
jours avant lee événements da l é . 

Sur la convocation des clubs de la LigUd 
blanche, dus citoyens, les uns armés, les 
autres sans armes, se léunbent. de di* 
hêtres du matin a onze heures, en nembre 
considérable, dans Canal stieet, au pied de 
la statue de Henri Clay, pour protester 
contre la mesuré arbitraire des autorités 
militaires et policières de la ville. 

L'avis de convocation affiché à tous les 
coins de ma i l dans tous les endroits pu
blics portail invitation aux citoyens de 
fermer leurs boutiques et magasins le jour 
désigné, et de èè réunir au lieu indiqué 

Eiour faire entendre font voix dans toutes 
es parties de ia grande république, eu re

vendication de leurs droits méconnu* et de 
leurs franrhiare fruiiére t̂viT pieds par les 
agents de l'nsurpaticrîi A t'nturft aite,toute 
la grande avec ne de Oanai stree t et tous lès 
coine des met y sbouthrsatit étaient envahis 
par la foula. 

Plusieurs orateurs se firent entendre, et 
des rétolulicms fîtes*! «der<téea. t-obclueat 
» e* qu'un» d'inanùe rarmelte fût faite à M. 
Kellog d'avoir à renoweer aux pouvoirs qu'il 
avait usurpés et de les remettre aux mains 
les élus du fteaptode la Louisiane. 

Lé cdtntlé nommé Mur "transmettre copie 
de ces résolutions t M. Kellog ne fut pas 
reçu par lai, eeae prétexte qa il était por
teur d'une BWMOC et non chargé d'une 
mission de paix. 

Daus l'intervalles, des postes d'hommes 
armés avaient été établie i toutes les inter
sections de Canal street avec lee rut» abou
tissantes jusqu'à la hauteur de l'Ssplanade 
do Claiborne, taudis que, de leur côté, les 
forces de la police taisaient leur apparitiou 
et se rnasaaieul eu tête de l'avenue du Canal, 
près de la levée* au nombre de 500 hommes 
environ appuyée par la cavalerie et l'attil-
lérie. 

Cette force était placée sous les ordres du 
général Longstreet, qui, accompagné d'un 
officier d'ordonnance, «a mit à parcourir à 
cheval toat le périmètre de Canal street oc
cupé par les citoyens, sommant taux qui 
étaient armé» d'avoir à se diep«r«er. 

Quelques coups de fusil, parti», dit-on, 
du côté de la police, mirent le feu aux pou 
dies. L'affaire devint générale entre la force 
citoyenne et les agents de l'autorité métro
politaine. Une vive fusillade s'engagea de 
part et d'autre, dans laquelle chaque parti 
eut se* moi le et ses blessés. 

1res barricades furent élevées, et l'on con
tinua à se battra quelque temps encore, 
lorsque les nègres, qai faisaient cause com
mune avec la police, effrayés de la tournure 
que prenaient Us hostilités, abandonnèrent 
la pai lie et se mirent i fuir dans toutes les 
directions. La nuit survint fort heureuse
ment et mit fin au combat. 

Du côté des citoyens, on a constaté ls 
mert de plusieurs individus bien connus, au 
nombre desquels se sont trouvés M. E.-A. 
Toledano, le capitaine West, impiimeur et 
cori««pendant de journaux, et enfin le major 
J.-K. Geurdaia. Pat mi les blessés du même 
côté, on cite MM. E. Bozanier.W J . Keller, 
John Considine, John Killpatmk, le major 
William Willa et Samuel B. Newman. 

DAUB la mêlée, le général Ovden, qui 
commandait les milices urbaines, eut son 
cheval tué sous lui; mai*, quoique blessé 
dans «a chuta, il annliniit d'as.ère»r son 
commandement. 

1 lu côté de ta police, le nombre des tués 
et d«s blessas a été bien plus considérable 
oncore. Une vingtaine des premiers et une 
cinquantaine des autres sont resté-, sur le 
champ de bataille' ou ont été transportés 
dans les hôpitaux. 

Le géeérsJ À., à. Badger, commandant de 
la police matropoluatit*, rteul dans cette 
lutte traie balles, dont l'une lui traversa la 
jambe, l'autre le bras et la troisième le 
corps. Il dut ètie amputé de la jambs dans 
la soirée. 

Le lendemain, la ville était calmée; les 
vainqueurs étaient installés dans leurs fonc
tions, hélas ! de courte durée, car ils durée t 
les abandonner vingt quatre heures spiès 
leur installation, en présence de l'atUtude 
du président. 

_ A » , 

Roubaix-Tourcoingr 
«*-* t.m M o n n v»m *.* r i u s o n 

Lee militaire» de toute* armes, libé 
rnbV»s du service ae«ii d'ici •*» A> juin 
1878 rftolùeivemêcrt. et «éteetleesefti 
préeaet» datai l u eorpa, eerw*teav«ye» 
en congé 16 15 uciebi e prothelû. 

Juequ à l'expiration «« leur service 
actif, les nommée èrlvntes air cdôgeeon-
tuuieront i compter a l'cff-cttï de tcur 
corps, mais ils seruiit reiui>-*«.r*i dvas 
leurs gr*<iei et emplois. 

Lee militau-** «• rentrer» au départe
ment de la s me i l de Seine-et ••»,.-* 
n'oblier.droot I autorisation dé ••«mer 
dans et» départements qu'autant que 
leur famille v sera uiaMm osa atr'ire^ur 

deli.de
hcu.es
scini.ee
Sui--.se

